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PROJET DE CRÉATION D’UNE 
ORGANISATION DE PRODUCTEURS (OP) DE 

PÊCHE ARTISANALE DANS LE GOLFE DU 
LION, MÉDITERRANÉE FRANÇAISE 

Premier symposium régional sur la pêche artisanale durable en Méditerranée et Mer Noire  
27–30 Novembre 2013, St. Julian’s, Malte 

CONTEXTE PROFESSIONNEL PETIT METIER 

Petit métier : environ 550 pêcheurs (602 
unités de pêche en 2009 – source CRPMEM) 
Répartis dans 14 prud’homies (2 quartiers) 

La catégorie « petits métiers » se définit historiquement (antériorité) et par 
contraste avec les autres segments 

- Dominance des petits armements 84 % < 12m 
- Polyvalence et saisonnalité : plusieurs techniques, 
plusieurs espèces, approche spatio-temporelle 
(mer, étangs et calendriers) 
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CONSTAT/PROBLEMATIQUE 

• Crise ressource halieutique 

• Crise valorisation économique des 
produits halieutiques : circuits 
professionnels (gros et demi-gros) 

• Paradoxe :  

- Diminution des captures et 
débarquements, mais… 

- …pas d’augmentation des valeurs 
et stagnation, voire diminution 
des prix de vente pour de 
nombreuses espèces.  

 Amplification du contexte de crise 
du segment artisanal et nécessité 
d’y répondre sur le plan de la 
commercialisation. 

METHODE/FINALITES 
• Création d’une structure commerciale, support de la 

future OP : 1) Groupement d’Intérêt Economique 
(GIE); 2) Fonctionnement effectif (diversifier marchés 
et résultats économiques); 3) Adhésion progressive 
d’un maximum de pêcheurs ; 4) Légitimité et 
représentativité suffisantes pour obtenir l’agrément 
des autorités publiques. 
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Projet GOLION 
Valorisation des produits halieutiques et durabilité de la pêche 

professionnelle au petit métier en Méditerranée : Mise en place d’une 
organisation de producteurs du Golfe du Lion 

CONTENU 
1) Diagnostic socio-économique régional 
2) Coopération Franco-espagnole avec les Cofradias et autres 
systèmes de valorisation des produits de la pêche artisanale 
3) Accompagner la mise en place du GIE jusqu’à son agrément par les 
autorités publiques 

Fondation Daniel et Nina CARASSO : 2 ans et 63 000 euros – Projet 
présélectionné, réponse en décembre 2013 

GROUPEMENT D’INTERÊT ECONOMIQUE 
(créé en novembre 2013) 

Objet GIE (art. 3) 
1. Collecte, vente et expédition des produits ;  

2. Valorisation des produits ; 

3. Mise en commun de moyens : conventions, locaux, personnels, 
labels ; 

4. Réalisation d’études et de projets ; 

5. Achats groupés et fournitures ; 

6. Soutenir toutes mesures visant à améliorer la durabilité de l’activité, 
son développement/attractivité, la qualité/traçabilité des produits  

 



02/12/2013 

4 

FONCTIONNEMENT 
Principes 
- Ni apports, ni capital social de départ : 1) pas d’associés, ni 

propriétaires de parts sociales; 2) apports/bénéfices directs; 
- Fonctionnement avec les instances professionnelles 

portuaires (conventions) : criée, chambre commerce et 
industrie, partenariat public/privé, etc. : 1) Maintenir mode 
de fonctionnement et de rémunération des pêcheurs ; 2) 
Utiliser les moyens et infrastructures existantes pour limiter 
coûts fonctionnement/investissement 

- Adhésion/retrait libres (procédures)  
- Aucune obligation d’exclusivité (vente directe), ni d’apport 

de l’intégralité de la production 
- Ressources GIE : pourcentage des ventes (à déterminer) 
- Règlement intérieur (voir infra) 
- Contrôle extérieur gestion et comptes du GIE 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

• Obligatoire pour tout membre du GIE 
• Autorisation préalable pour adhésion à une autre 

structure commerciale 
• Obligations d’une qualité optimale : 1) taille 

règlementaire, 2) fraîcheur catégorie « Extra » ou 
« A » de la réglementation européenne (Règlement 
UE 1996) ; 3) traitement (calibrage et 
conditionnement).  

• Contrôle ou fait contrôler la qualité des produits et 
leur traçabilité (sanctions) 

• Possibilité d’établir des statistiques (confidentielles)  
• Information économique et juridique des membres 
• Promotion, communication 
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CONCLUSIONS 

• Meilleure intégration verticale de la pêche artisanale 

• Renforcer les capacités de maitrise de la filière par les 
pêcheurs professionnels 

• Valoriser la spécificité des produits de la pêche 
artisanale :  

- Qualité versus quantité 

- Traçabilité 

- Diversité (polyvalence) 

- Durabilité (intégration environnementale) 

• Agir sur le marché pour une meilleure durabilité de 
l’activité de pêche : « pêchons moins, mais vendons 
mieux » !!!  

MERCI 


